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ARRETE N° 2016 -179 
Portant autorisation de création de neuf places de Service d’Education Spéciale et de 

Soins à Domicile (SESSAD) sis à Richebourg géré par la fondation MALLET      
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du              

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté en date du 27/10/1947 autorisant la création de la structure IEM dénommée Institut 

d’Education Motrice sis 22, route de Gressey 78550 Richebourg et gérée par la 
Fondation MALLET-DE-NEUFLIZE ;  

 
VU le projet déposé par la Fondation MALLET-DE-NEUFLIZE sise 22, route de Gressey 

78550 Richebourg, visant à diversifier l’offre de l’Institut d’Education Motrice (IEM) sis 
22, route de Gressey 78550 Richebourg par la création de neuf places de Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) rattachées ; 

 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
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CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 
avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT  que le budget alloué à l’IEM de Richebourg, permet la création de                        

neuf places de SESSAD à coût constant ce qui n’entraîne donc aucun 
surcoût. 

  
 
 
       

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à la création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) sis 22, route de Gressey 78550 Richebourg de 9 places est accordée à la Fondation 
MALLET-DE-NEUFLIZE dont le siège social est situé 22, route de Gressey 78550 Richebourg. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Ce service est destiné à l’accompagnement d’enfants et adolescents déficients moteurs des deux 
sexes âgés de 3 à 20 ans. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 780023511 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16  
Code clientèle : 410 
 

N° FINESS du gestionnaire : 780003638 
 
Code statut : 63 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
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ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
  
La Déléguée territoriale des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France 
et du département des Yvelines. 
 

 
        Fait à Paris, le 30 juin 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 
     SIGNE 
  
 Christophe DEVYS 
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ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-077 

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 

R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 2 août 1967, portant octroi de la licence n°91#001000 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise 3 avenue du Bois Chapet à MENNECY 

(91540) ;   

VU l’avis favorable du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

émis le 23 mars 2016 préalablement à une opération de restructuration du réseau 

officinal au sein de la commune de Mennecy (91540) ; 

VU le courrier en date du 21 juin 2016 par lequel Monsieur Manuel SANCHEZ déclare 

cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise 3 avenue du Bois Chapet à 

Mennecy (91540) dont il est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

CONSIDERANT que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont il est titulaire à compter du 30 juin 2016 au soir ;  

CONSIDERANT que le pharmacien a joint à un courrier en date du 21 juin 2016 

l’exemplaire original de la licence à l’Agence régionale de santé Ile-de-

France ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 30 juin 2016 au soir de 

l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Manuel SANCHEZ, sise 3 

avenue du Bois Chapet à MENNECY (91540) est constatée. 
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La licence n°91#001000 est caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 06 Juillet 2016 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-078 

PORTANT AUTORISATION DE GERANCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

APRES LE DECES DE SON TITULAIRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-9, L.5125-21, 

R.4235-51, R5125-39 et R.5125-43 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU la demande déposée le 22 juin 2016 par Madame Nadia VALET LETAILLEUR, en 

vue d’être autorisée à gérer l’officine sise 11 rue du Général Leclerc à GROSLAY 

(95410) suite au décès de son titulaire ; 

VU l’acte de décès n° 47/6 ayant constaté le décès de Monsieur Justin BIPOPO le 3 

juin 2016 ; 

VU le contrat de gérance en date du 22 juin 2016 conclu entre Madame Alice BIPOPO, 

représentant de la succession et Madame Nadia VALET LETAILLEUR, 

pharmacien ; 

CONSIDERANT que Madame Nadia VALET LETAILLEUR justifie être inscrit au tableau 

de l’Ordre national des pharmaciens ;  

CONSIDERANT que Madame Nadia VALET LETAILLEUR n’aura pas d’autre activité 

professionnelle pendant la durée de la gérance de l’officine après décès 

du titulaire ; 

CONSIDERANT que le délai pendant lequel une officine peut être maintenue ouverte 

après le décès de son titulaire ne peut excéder deux ans et que le 

contrat par lequel l’héritière de Monsieur Justin BIPOPO confie la 

gérance de l’officine à Madame Nadia VALET LETAILLEUR prendra fin 

le 21 juin 2017 ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Madame Nadia VALET LETAILLEUR, pharmacien, est autorisée à gérer 

l’officine de pharmacie sise 11 rue du Général Leclerc à GROSLAY 

(95410) suite au décès de son titulaire. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation cessera d’être valable le 21 juin 2017. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 06 Juillet 2016 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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IDF-2016-07-05-003

arrêté portant approbation de modification de la convention
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